
LES CONSÉQUENCES DES VOTES DES TROIS RÉSOLUTIONS

La Libre Belgique

Résolution 2.5
VOTE SUR LE VOTE (RÉSOLUTION 2.4) 

Un vote a lieu (résolution 2.5) L'opération est avalisée

Résolution 2.7

Résolution 2.9

OUI

OUI

VOTE SUR LE VOTE (RÉSOLUTION 2.6) 

Un vote a lieu (résolution 2.7) L'opération est avalisée

OUI NON

OUI NON

VOTE SUR LE VOTE (RÉSOLUTION 2.8) 

Un vote a lieu (résolution 2.9) L'opération est avalisée pour autant 
que les actionnaires n'aient pas voté 
"non" à la résolution 2.7

OUI NON

OUI NON

La vente des activités de 
banque et d’assurance 
néerlandaises à l’Etat
néerlandais. 

Feu vert à la vente des 
activités de banque et 
d'assurance néerlandaises de 
Fortis à l'Etat néerlandais.

Rejet par les actionnaires de la vente des activités de banque et d’assurance néerlandaises à 
l’Etat néerlandais. 

Cependant, Fortis demeure liée par les conventions conclues avec l’Etat néerlandais. Ces 
opérations ne pourraient être dénouées que moyennant l’accord des parties ou, à défaut, 
par une décision judiciaire au fond déclarant nulles ces opérations. L'Etat néerlandais a déjà 
fait savoir qu'il n'entendait pas remettre cette vente en cause. 

A défaut d'annulation de l'opération, des actionnaires pourraient, eux aussi, introduire des 
actions en dommages et intérêts, estimant trop bas le prix payé par l'Etat néerlandais.

La vente de 50% + 1 action 
de Fortis Banque à l’Etat 
belge qui monterait ainsi à 
100 % dans Fortis Banque. 

Attention, en cas de vote 
négatif à la résolution 2.9, 
Fortis sera placé dans 
l'obligation de �nancer la 
SPV pour les crédits structu-
rés à concurrence de 6,86 
milliards d’euros, ce qui 
constitue son exposition au 
portefeuille de crédits 
structurés toxiques.

La vente de 10 % des actions 
de Fortis Insurance Belgium à 
BNP Paribas ainsi que certaines 
autres opérations à conclure 
par Fortis avec BNP Paribas et 
l’Etat belge en vertu du 
Protocole d’Accord conclu le 10 
octobre 2008 avec BNP 
Paribas et l’Etat belge, tel 
qu’amendé par l’avenant à 
l'accord initial.

Le maintien des conventions de 
distribution des produits 
d’assurance de Fortis Insurance 
Belgium à travers le réseau de 
Fortis Banque
L’engagement réduit de Fortis 
concernant le �nancement 
(limité à un montant d’environ 
1 milliard d’euros) relatif à la 
SPV.
Option d’achat de Fortis 
portant sur les actions de BNP 
Paribas détenues par l’Etat 
belge (sur toute plus-value 
au-delà de 68 euros).

NON

NON

L'Etat belge rachète pour 4,7 
milliards d'euros les 50 % 
+ 1 action de Fortis Banque 
qu'il ne détient pas encore, 
permettant ensuite la 
revente de 
75 % de Fortis Banque
à BNP Paribas.

L'accord "amélioré" est 
adopté (Fortis Holding 
détient 90 % de Fortis 
Insurance Belgium) pour 
autant que les actionnaires 
n'ont pas voté "non" à la 
résolution 2.7. 

Rejet par les actionnaires de la vente de 50% + 1 action de Fortis Banque à l'Etat belge.

Fortis demeure liée par le Share Purchase Agreement avec l’Etat belge. La vente de 50% + 1 
action de Fortis Banque à l’Etat belge ne pourrait être dénouée que moyennant l’accord de 
Fortis et de l’Etat belge ou, à défaut, par une décision judiciaire au fond déclarant nulle cette 
opération. Ceci entraînerait le remboursement par le Groupe Fortis de 4,7 milliards d’euros à 
l’Etat belge et le transfert de la participation de 50% + 1 action de Fortis Banque dans le groupe 
Fortis.

Si la vente de 50% + 1 action de Fortis Banque à l’Etat belge était maintenue, mais que la revente 
à BNP Paribas ne se réalisait pas, Fortis resterait tenue de �nancer la SPV (Ndlr, portefeuille de 
produits structurés toxiques) à concurrence de 6,86 milliards.

L’accord "amélioré" ne peut entrer en vigueur.

Le vote sur la résolution 2.9 devient sans objet dès lors que la vente de 50% + 1 action de Fortis 
Banque à l’Etat belge constitue une condition préalable aux opérations visées par la résolution 
2.9.

Rejet par les actionnaires de la vente de 10% des actions de Fortis Insurance Belgium à BNP 
Paribas et des autres conditions révisées de l’accord "amélioré".
Rejet par les actionnaires des conditions initiales du Protocole d’Accord initial conclu avec BNP 
Paribas et l’Etat belge.
L'accord "amélioré" n'entre pas en vigueur mais ce "non" ne met  pas �n en soi au protocole 
d’accord initial conclu avec BNP Paribas et l’Etat belge. Celui-ci comporte la vente de 100% de 
Fortis Insurance Belgium, un paiement immédiat de 2,35 milliards d’euros pour les CASHES et 
l’obligation de Fortis de �nancer 66% de 10,4 milliards d’euros pour la SPV.
Le conseil d’administration (CA) de Fortis devrait décider s’il procède ou non à l’exécution du 
protocole d’accord initial. 
  - Si non, BNP Paribas et l’Etat belge pourraient poursuivre Fortis en exécution forcée du 
protocole d’accord ou réclamer des dommages et intérêts pour non exécution du protocole 
d’accord. 
  - Si oui, les actionnaires pourraient introduire des actions en justice pour demander l'annula-
tion de ce protocole. 
Si le protocole d’accord n’était pas exécuté, Fortis serait tenue de �nancer la SPV à concur-
rence de 6,86 milliards d’euros (un point contesté par les représentants des actionnaires 
minoritaires).


